
 

 

   
 
 

Commune d’HAGETAUBIN 
Séance du Conseil Municipal du 16 Septembre 2021 

 
 L'an deux mille vingt-et-un et le seize septembre à 18h00, le Conseil 
Municipal de cette Commune, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur GOUAILLARDOU Frédéric, Maire. 
 
Date de la convocation : 11 Septembre 2021 
 
Nombre de membres afférents au Conseil Municipal : 15 
Nombre de membres présents : 13 
 
Etaient présents : GOUAILLARDOU – BAYACQ – BERTRAN –- CRUZALEBES - 
DARRACQ - FATIGUE - FOURQUET – FOURNIER - GOALARD  - – LAFFITTE - 
NICOLAS -  PRAT - RICHARD. 
Pouvoirs : CAZALE pour BAYACQ et LABOURDETTE pour GOUAILLARDOU 
 
 
Secrétaire de séance : BERTRAN Aurore 
 
Ordre du jour : 
 

- Décisions modificatives au Budget Primitif 
- Réalisation d’un emprunt 
- Questions diverses 

 
Il est donné lecture du compte rendu de la séance précédente qui est adopté par 
tous les membres présents. 

 
 

 
N°1 –   Décision Modificative n° 1 
 N° Ordre 11/2021 
 
Monsieur le Maire expose à ses collègues qu’il conviendrait de prendre des décisions 
modificatives au budget primitif 2021. Ouï les informations complémentaires de 
Monsieur le Maire et à l’unanimité, le Conseil Municipal adopte les décisions suivantes : 
 
FONCTIONNEMENT 
 
Dépenses                                                        Recettes    
 
Art 739223 :                4 200.00                          Art 7482 :               4 200.00 

 
INVESTISSEMENT 
 
Dépenses                                                        Recettes 
 
Art 165 :                                 40.00                          Art 165 :                    563.00 
Art 21568 :                         3 970.00                         Art 10222 :           647.00 
                                                                                  Art 13248 :            2 800.00 
 
 
 
 



 

 

N°2 -  Emprunt travaux communaux 
 N° Ordre 12/2021 
 
 Monsieur le Maire présente à l’assemblée les propositions des différents 
organismes bancaire. La société la moins disante est retenue. 
 
 Monsieur le Maire rappelle à ses collègues qu’il est nécessaire de réaliser un 
prêt pour la réalisation de plusieurs travaux communaux : rénovation de la toiture de 
l’église du Bourg, défense incendie et la réalisation d’un city stade pour un montant de    
70 000 €.  Ouï les informations complémentaires de Monsieur le Maire et après avoir 
pris connaissance des différentes propositions, à l’unanimité, le Conseil Municipal : 
 
Décide de contracter un emprunt, sur 20 ans auprès du Crédit Agricole Pyrénées 
Gascogne, d’un montant de 70 000.00 euros, au taux de 0.96 %, dont le remboursement 
s’effectuera en vingt échéances annuelles d’un montant de 3 863.47 €. La première 
échéance étant à rembourser dans 1 an. Les frais de dossier afférant à cette opération 
s'élèvent à 200.00 euros. 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer le projet de contrat. 
 
Décide que le remboursement du présent emprunt s’effectuera dans le cadre de la 
procédure de paiement sans mandatement préalable. 
 

 
                
QUESTIONS DIVERSES 
 

- Travaux divers : 
- La façade de l’école a été nettoyée, les jeux côté maternelle réparés ainsi que 

les volets roulants. 
- La CCLO a renouvelé les arbres à l’ancienne école de Mascouette, les 

conseillers bénévoles et l’employé communal ont changé le grillage. 
- Un nouvel abri bus a été installé à Mascouette. 
- Du graviers a été mis en place sur l’aire de jeux afin que les pétanqueurs 

puissent pratiquer leur sport dans de meilleures conditions 
- La bâche incendie du quartier Moureu a été mise en place. 
- Le logement de l’école de Mascouette a été libéré et de nouveaux locataires vont 

arriver début octobre. 
- Les travaux de la défense incendie ont débuté en juin et la première tranche 

devrait être bientôt terminée. 
- Le point est fait sur l’avancement du site Internet. Mesdames BERTRAN et 

LABOURDETTE sont remerciées pour leur implication 
 

 
 
 

 

 

 
       Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 

Commune d’HAGETAUBIN 
Séance du Conseil Municipal du 16 Septembre 2021 

 
N° d’ordre des délibérations : 
 

- Décisions modificatives au Budget Primitif 
- Réalisation d’un emprunt 
- Questions diverses 

 

 
 

Nom Prénom Qualité Signature 

GOUAILLARDOU Frédéric Maire  

CAZALÉ Jean-Charles 1er Adjoint  

FATIGUE Chantal 2me Adjoint  

BAYACQ Laurent 3ème Adjoint  

GOALARD Cyril 4ème Adjoint  

BERTRAN Aurore Conseillère  

CRUZALEBES  Pierre Conseiller  

DARRACQ Stéphanie Conseillère  

FOURQUET  Fabrice Conseiller  

FOURNIER  Laurent Conseiller  

LABOURDETTE Alexandra Conseillère  

LAFFITTE  Catherine Conseillère  

NICOLAS Joëlle Conseillère  

PRAT Arnaud Conseiller  

RICHARD  Claudine Conseillère  

 


